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Compte de Gestion 2018 : Commune – Service des Eaux et Lotissement 

Le Conseil Municipal a approuvé  le Compte de Gestion 2018 de la commune de 

MELISEY  du Service des Eaux et du Lotissement présenté par le Receveur Municipal 

de MELISEY et certifié conforme par l’ordonnateur au Compte Administratif 2018 

 

Compte Administratif : Commune – Service des Eaux - Lotissement 

Hors de la présence du Maire, le Conseil Municipal approuve   le compte 

administratif communal, service des eaux et lotissement 2018. 

Vote des Taux d’imposition 2019 

Le Conseil Municipal a décidé de maintenir les taux  d’imposition de 2018. 

  

Budget Primitif 2019 Commune 

LLee  BBuuddggeett  PPrriimmiittiiff  aa  ééttéé  vvoottéé  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé..  

  

  

EEmmppllooiiss  ssaaiissoonnnniieerrss  ::  CCaammppiinngg  --  PPiisscciinnee  
  

Des emplois pour accroissement temporaire d’activité ont été créé   

- Pour la Piscine :  

o deux emplois d’agent d’accueil à temps partiel  du 1er juillet 

au 31 août 2019 

- Pour le Camping 

o  un emploi  d’agent d’entretien et d’accueil à temps partiel 

du 1er  mai au  30 septembre  2019  

 

 

Maîtrise d’œuvre renforcement réseau et création d’un pluvial route 

de Faucogney 

Le Maire informe que, dans le cadre du renforcement du réseau AEP et création 

d’un réseau pluvial route de Faucogney – RD 73, la commune a confié une mission 

de maîtrise d’œuvre à l’Agence départementale INGENIERIE 70  

Suite à la consultation des entreprises, le conseil municipal a retenu l’offre de 

l’entreprise LIVERA, située à RADDON et CHAPENDU, qui est celle 

économiquement la plus avantageuse au regard des critères du règlement de 

consultation. 

 



Adhésion service accompagnement en gestion de l’absentéisme du 

CDG 70 

Le Conseil a décidé d’adhérer au service d'accompagnement en gestion de 

l'absentéisme du CDG de la Haute-Saône, 

Soutien au personnel de l’ONF 

 

Le Conseil Municipal demande au gouvernement :  

- L’arrêt des suppressions des fonctionnaires et d’ouvriers forestiers à 

l’ONF 

-     Le maintien du régime forestier et du statut de fonctionnaire assermenté 

pour les agents de l’OPNF chargés de protéger et de gérer les forêts 

communales 

- La réaffirmation de la gestion des forêts publiques par l’ONF, au service 

de l’intérêt général et des générations futures. 

 

Opposition à l’encaissement des recettes des ventes de bois par    

l’ONF en lieu et place de la commune 

Le Conseil Municipal a décidé de refuser l’encaissement des recettes des ventes de 

bois par l’ONF en lieu et place des services de la DGFIP, d’examiner une baisse des 

ventes de bois et des travaux forestiers dans le budget communal 2019 et 

d’examiner toute action supplémentaire qu’il conviendrait de conduire jusqu’à 

l’abandon de ce projet 

 

Transfert de compétence eau/assainissement collectif 

Les communes membres d’une communauté de communes qui n’exerce pas les 

compétences relatives à l’eau ou à l’assainissement collectif peuvent s’opposer au 

transfert obligatoire de ces deux compétences si avant le 1er juillet 2019 au moins 

25 % des communes membres de la communauté de communes représentant au 

moins 20 % de la population délibèrent dans ce sens. Cette disposition est valable 

pour les communautés de communes exerçant déjà la compétence assainissement 

non collectif, comme c’est le cas pour la CCME. 

Le conseil municipal s’est donc opposé au transfert des compétences eau et 

assainissement à la CCME 

Demande de subvention au Département : Courts de Tennis 

Le conseil municipal a décidé de remettre en état les courts de tennis extérieurs 

situés rue de l’abattoir et demande  au Conseil Départemental de la Haute-Saône 

une subvention dans le cadre de l’aide aux équipements socio-educatifs et sportifs 

au taux maximum 

 

 



Création d’un service public en ligne « Campagnol » 

L’Association des Maires Ruraux de France propose aux communes adhérentes de 

créer un service public en ligne qui s’appelle « CAMPAGNOL ». 

Le Conseil Municipal a donné son accord pour cette création de site web communal. 

 

 

 

Vu pour être affiché le 15 avril 2019, conformément aux prescriptions de l’article  

L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.    

  

 

Le Maire, 

Régis PINOT 

 

 

 


